RESIDENCE SAINT-ANTOINE

REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR

Accès à l'immeuble

L’accès à l’immeuble se fait par la porte d’entrée du hall de l’immeuble. Cette porte doit être constamment fermée.

La porte de garage située en façade doit être uniquement manœuvrée pour l’accès des véhicules au parking de l’immeuble.

Parties communes 

Les parties communes du bâtiment doivent rester toujours libres. Rien ne peut être suspendu ou déposé dans le hall, les couloirs, les  paliers, les cages d'escalier. Les vélos, les voitures d'enfants etc. doivent être entreposés dans l'espace prévu à cet effet. 

Interdiction de fumer 

Il est interdit de fumer dans les parties communes et l'ascenseur.

Ascenseur
L'emploi de l'ascenseur est interdit aux enfants de moins de 12 ans s'ils ne sont pas accompagnés d'adultes. Chaque utilisateur veillera à garder l'ascenseur en bon état de propreté et à ne pas en faire un usage abusif en cas de déménagement. 
Déchets ménagers

Tous les déchets doivent être triés soigneusement et déposés dans les poubelles prévues à cet effet.

Le verre peut être déposé dans les bulles de verre qui se trouvent sur la place Saint-Antoine.

Lorsqu'une personne quitte définitivement l'immeuble, elle doit faire enlever avant son départ les objets  dont elle n’aura plus l’utilité (meubles, appareils ménagers et autres objets) par Bruxelles-propreté (info au n° gratuit 0800 981 81 ou sur le site web: "http://www.bruxellesproprete.be/": collecte à la demande d'encombrants)

Les objets inutilisés et les appareils ménagers ne peuvent être abandonnés par les locataires ou les propriétaires dans les garages, les parties communes ou le jardin.

La commune d’Etterbeek organise deux fois par an un ramassage gratuit d'encombrants.

Bruit et tranquillité nocturne
Les occupants de l'immeuble veilleront à ce que le calme soit respecté dans le bâtiment. Entre 22 heures et 7 heures, aucun bruit ne peut être fait dans les parties communes. L'emploi d'instruments de musique, de postes de TV ou de radio, d'appareils électriques ne sont autorisés que si ceux-ci n'incommodent pas les autres occupants.

Produits dangereux et inflammables 

Il est strictement interdit d'introduire dans le bâtiment ou dans les garages des produits gênants, inflammables, explosifs, dégageant des odeurs ou autres produits dangereux. L'utilisation d'appareils fonctionnant au gaz butane ou propane est également interdite.

Animaux domestiques
De petits animaux domestiques ne sont tolérés dans l'immeuble que s'ils ne gênent pas les autres occupants et que s'ils avaient été autorisés par le propriétaire en cas de location.  Les chiens doivent être tenus en laisse. Leur propriétaire veillera à ce que ceux-ci ne salissent pas les parties communes, les ascenseurs et balcons.

Esthétique
Aucun objet ne peut être placé sur les terrasses ou garde-corps qui puisse gêner l'ordre ou l'aspect esthétique du bâtiment. Il est interdit de pendre du linge à la  façade du bâtiment. À la façade avant du bâtiment, les fenêtres doivent être garnies de rideaux de teintes neutres (non voyantes) similaires.

Garages
Les garages peuvent servir uniquement au parking des véhicules. Ils ne peuvent servir d'atelier ou d'entrepôt.

L'accès aux garages est interdit à toute personne qui n'est pas propriétaire d'un emplacement de parking ou d'une cave.

Publicité et affiches
Les affiches pour la location ou la vente  doivent être placées sur la fenêtre située à côté de la porte d'entrée et ne peuvent en aucune manière être placées sur la porte de garage .Les affiches sont autorisées au format A4.
 Les affiches apposées sur les balcons et fenêtres des étages ne peuvent dépasser les dimensions des fenêtres.

Déménagements
Les déménagements doivent se faire obligatoirement en utilisant un élévateur à l'extérieur du bâtiment..
Les utilisateurs de cet élévateur doivent veiller à ce qu'aucun dommage ne soit causé aux façades.

L'ascenseur intérieur du bâtiment ainsi que les escaliers ne peuvent pas être utilisés pour les déménagements.

Les infractions à ce règlement, les éventuels abus, ainsi que les dégradations et défaillances éventuelles aux parties communes du bâtiment, peuvent être communiqués au syndic SODEXIMMO : 02/ 649 80 10.
